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Fast Facts

1. Introduction

Le législateur a adopté le 12 juin 2009 la nouvelle loi fédérale sur la TVA (nLTVA).
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2010.

Les principaux objectifs de la révision totale de la loi fédérale sur la TVA étaient la 
simplification et une organisation plus conviviale des dispositions légales. Plus de 50 
mesures doivent aboutir à la décongestion administrative des entreprises et à la baisse 
des charges liées à la perception de l’impôt.

Nous vous rendons plus particulièrement attentif sur les deux points ci-dessous :

La règle selon laquelle seule la moitié des frais de nourriture et de boissons étaient •	
récupérables, est abandonnée. Ces frais sont maintenant déductibles à 100 %.
La mise en vigueur du relèvement des taux de la TVA destiné au renflouement des •	
fonds de l’assurance invalidité est fixée au 1er janvier 2011, il n’y a donc aucune 
modification de taux pour 2010.

D’autres modifications administratives et réorganisations par entreprise sont à 
coordonner avec votre fiduciaire ou directement avec l’administration de la TVA.

http://www.estv.admin.ch/mwst/themen/00955/index.html?lang=fr

Nouvelle TVA 2010

Disponibilité:
Tous les modules de la gamme de produit 
Sage 30 (Winway Z) sont disponibles à 
partir du mois de janvier 2010

Possibilités de mise à jour:
Les logiciels Sage 30 / Winway Z, 		
peuvent être directement actualisés dès 	
la version 6.x.

Renseignements
Adressez-vous directement à votre 
revendeur Sage habituel ou appelez notre 
Infoline au 0848 868 848 pour obtenir des 
renseignements.

Services complémentaires
Bénéficiez du savoir faire Sage pour 
utiliser votre logiciel de façon optimale. 
Renseignez-vous sur notre site Internet  
ou auprès de notre Sage Academy au 
0848 804 011 pour une offre de formation.
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2. Nouveau formulaire de décompte de la TVA

Seule la nouvelle version 2010 de Sage 30, disponible depuis le 26 janvier 2010, dispose du nouveau formulaire TVA. Pour en disposer, 
chaque client devra réaliser une mise à jour payante (sauf les clients Plus Pack / Software Pack qui recevront gratuitement leur version 
comme le prévoit leur contrat).

Procédez comme d’habitude en appelant depuis le menu édition de la comptabilité générale, la récapitulation TVA et cliquez sur le 
bouton « Décompte TVA ».

Choisissez l’ancien formulaire, valable jusqu’au 31.12.2009 ou le nouveau valable à partir du 01.01.2010
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Nouveau formulaire TVA :

Important : Avant de cliquez sur le bouton « Imprimer », assurez-vous de la présence des nouveaux formulaires TVA (fournis par 
l’administration fiscale) dans votre imprimante.
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3. Modifications manuelles

Pour certains comptes touchés par la réorganisation de la TVA 2010, certaines saisies manuelles seront à réaliser directement dans les 
comptes de la comptabilité générale.

Exemple : Frais de représentation avec un nouveau ratio TVA à 100 %

Si ce compte est déjà mouvementé (comporte des écritures), vous devez créez un nouveau compte et utiliser celui-ci lors de la saisie 
de vos écritures 2010.
 
Dans notre exemple :
Ancien compte 4850 – Ratio TVA 50 %

Nouveau compte 4851 – Ratio TVA 100 %
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4. Mentions légales

Copyright
Sage Schweiz AG, D4 Platz 10, 6039 Root Längenbold

Remarque
Tous droits réservés. Cette documentation ne peut être copiée sous aucune forme ou être reproduite sous toute autre forme sans 
autorisation de Sage Suisse SA.

Ce document a été élaboré avec le plus grand soin. Des erreurs ne peuvent cependant pas être exclues. Sage Suisse SA ne peut être 
tenu responsable de faux renseignements et des conséquences qui pourraient en découler. Aucune responsabilité juridique ou autre ne 
pourra être prise en considération.

Supportline Sage 30
Téléphone : 0900 578 126 (CHF 4.50 / min. 1ère minute gratuite)

Informations 
www.sagesuisse.ch
info@sagesuisse.ch


